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Le présent document est important et requiert votre attention immédiate. En cas de doute quant 

aux mesures à prendre, veuillez demander conseil à votre conseiller en investissement ou à tout 

autre conseiller professionnel. 

 

Si vous avez cédé ou transféré l’une des actions que vous déteniez dans le Janus Henderson 

Global Flexible Income Fund, un compartiment de Janus Henderson Capital Funds plc (la 

« Société »), veuillez transmettre le présent document sans délai à l’acheteur ou au cessionnaire, 

ou encore au courtier, banquier ou autre agent par l’intermédiaire duquel la cession ou le 

transfert a eu lieu, afin qu’il le transmette lui-même à l’acheteur ou au cessionnaire dans les 

meilleurs délais. 

 

Sauf définition différente aux présentes, tous les autres termes commençant par une majuscule 

qui y sont employés ont la signification qui leur est attribuée dans le prospectus de la Société en 

date du vendredi 1 mars 2019 (le « Prospectus »). Une copie du Prospectus est disponible sur 

demande auprès de l’Agent administratif, aux heures de bureau normales. 

 

En accord avec la politique actuellement menée par la Banque centrale d’Irlande (la « Banque 

centrale »), le présent document n’a pas été examiné par la Banque centrale. 

 

Le lundi 1 avril 2019 

 

Cher Actionnaire,  

 

Objet : Notification de rachat obligatoire de toutes les actions restantes du Janus Henderson 

Global Flexible Income Fund  
 

Nous vous écrivons en votre qualité d’Actionnaire du Janus Henderson Global Flexible Income Fund 

(le « Fonds »), un compartiment de la Société, afin de vous informer que nous avons l’intention de 

clôturer le Fonds.  

 

Conformément aux dispositions de l’Article 11(b) des Statuts de la Société, les Administrateurs de la 

Société ont décidé de procéder au rachat obligatoire de toutes les actions restantes du Fonds et de 

dissoudre le Fonds le mercredi 1 mai 2019 (la « Date de rachat obligatoire »). Par conséquent, toutes 

les Actions détenues dans toute catégorie d’actions du Fonds à la clôture de la séance de négociation 

ordinaire du NYSE (généralement 16 h 00, heure de New York, du lundi au vendredi) le mercredi 1 

mai 2019 seront obligatoirement rachetées à cette même date. Les nouvelles suscriptions au Fonds 

sont clôturées à compter de la date du présent avis.  

 

Pourquoi avons-nous décidé de clôturer le Fonds ? 

 

Le conseiller en investissement de la Société, Janus Capital International Limited (le « Conseiller en 

investissement »), surveille de façon continue les compartiments de la Société afin d’évaluer si ces 

derniers répondent toujours aux besoins et aux attentes des clients. Le Conseiller en investissement a 

informé la Société qu’il a effectué un examen stratégique du Fonds et estime que le montant de sa 

Valeur liquidative (VL) est tel qu’il ne permet plus au Fonds de réaliser les économies d’échelle sur 

les coûts d’exploitation permanents garantissant sa rentabilité. À cet égard, et après consultation avec 

le Conseiller en investissement, les Administrateurs estiment qu’il est dans le meilleur intérêt des 

Actionnaires du Fonds que toutes les actions restantes du Fonds soient obligatoirement rachetées et 

que le Fonds soit dissous.  

 



 

 

Options qui s’offrent à vous 

 

a) Ne prendre aucune mesure 

 

Si vous ne prenez aucune mesure, le portefeuille du Fonds sera liquidé à la Date de rachat obligatoire 

et les produits vous revenant vous seront versés, conformément à vos coordonnées relatives aux 

règlements que nous détenons dans nos archives. Les produits refléteront la valeur de vos Actions 

dans le Fonds au point d’évaluation final à la Date de rachat obligatoire. 

 

Le rachat obligatoire des actions et la dissolution du Fonds seront effectués conformément aux 

modalités du Prospectus, aux Statuts et à la loi irlandaise. En accord avec le Prospectus et les Statuts 

concernant le rachat obligatoire de toutes les actions restantes du Fonds, les actifs distribuables (après 

exercice par les créanciers de leurs droits) seront répartis au prorata entre les Actionnaires, 

proportionnellement au nombre d’Actions détenues dans le Fonds.  

 

b) Racheter vos Actions 

 

Le présent avis n’affecte en rien votre capacité à racheter des Actions du Fonds sans frais jusqu’à la 

Date de rachat obligatoire conformément aux procédures de rachat décrites dans le Prospectus qui 

s’appliquent aux Actions du Fonds. Tous frais d’acquisition reportés éventuels qui seraient en temps 

normal exigibles pour les rachats d’Actions du Fonds seront supprimés.  

 

c) Échanger vos Actions 

 

Dans la mesure permise par le Prospectus, vous pouvez échanger des Actions du Fonds contre des 

Actions d’un autre compartiment de la Société sans frais conformément aux procédures d’échange 

décrites dans le Prospectus avant la Date de rachat obligatoire. Avant d’investir dans tout autre 

compartiment, assurez-vous d’avoir pris connaissance du Prospectus et des dispositions relatives au 

compartiment concerné. Le Prospectus en anglais est disponible gratuitement auprès de Janus 

Henderson Capital Funds plc, 10 Earlsfort Terrace, Dublin 2, Irlande. Tous frais d’acquisition reportés 

éventuels qui seraient en temps normal exigibles pour les échanges d’Actions du Fonds seront 

supprimés. 

 

Les frais et coûts encourus dans le cadre de la dissolution du Fonds (y compris les coûts 

d’établissement non amortis) seront à la charge du Conseiller en investissement. Les frais liés aux 

opérations de marché associés à la cession des investissements du Fonds seront supportés par le 

Fonds. 

 

Le conseiller adjoint en investissement du Fonds peut commencer le processus de liquidation 

ordonnée des actifs du Fonds à compter de la date du présent avis.  

 

Cette dissolution n’a aucune incidence sur les autres compartiments de la Société disponibles dans la 

juridiction de l’Actionnaire.  

 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à contacter votre distributeur ou votre représentant Janus 

Henderson habituel.  

 

Sincères salutations,  

 

 
Administrateur  

Pour et au nom de  

Janus Henderson Capital Funds plc 


